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Les TIC doivent améliorer la vie 
dans les villes  

Lôappel du Gouvernement a été lancé dans une déclaration officielle à 

lôoccasion de la célébration, le 17 mai, de la journée mondiale des 

télécommunications et de la société de lôinformation. La journée est 

placée cette année sous le thème « mieux vivre dans la ville grâce aux 

technologies de lôinformation et de la communication ».  

 

LôUnion Internationale des Télécommunications (IUT) a choisi ce thème 

en vue de rappeler lôimportance des TIC dans lôam®lioration des 

conditions de vie dans les villes, de les rendre plus durables, en 

harmonie avec la vie de leurs habitants. « Quôil sôagisse de la télévision, 

de la téléphonie mobile et de lôInternet, les TIC ont contribué à améliorer 

nos conditions de vie, en facilitant le travail et les loisirs des milliards de 

personnes », a précisé la déclaration.  

 

Signalant  le rôle majeur des TIC en milieu urbain que rural, le 

Gouvernement a rappelé dans son message quôil a, à travers le 

Ministère des postes, des télécommunications et des nouvelles 

technologies de la communication, élaboré une cyberstratégie.  

 

« Elle se décline en deux piliers à savoir la gouvernance en ligne et les 

affaires électroniques », a précisé le gouvernement.  « La mise en 

îuvre de cette stratégie permettra de doter le Congo dôinfrastructures 

de base en matière des TIC dôici 2011, notamment lôouverture du pays 

a lôext®rieur par me câble fibre optique et lôinstallation du backbone national 

allant de Pointe-Noire a Ouesso », a-t-il poursuivi.  

  

Ces infrastructures permettront dôassurer aux congolais un accès équitable 

et financièrement abordable à lôinformation et à la connaissance, afin que 

chacun puisse réaliser ses ambitions. Lôam®lioration de la qualité de vie 

dans les villes doit interpeller « tout investisseur » a apporter sa pierre à 

lô®dification de la société de lôinformation.  

Le Gouvernement  congolais  a invité  lundi  les  
décideurs,  régulateurs,  opérateurs  et  entrepreneurs  à 
sôimpliquer dans  la  réalisation  des  actions  visant  « 
lôam®lioration des  vies  dans  nos  villes  »,  grâce  aux  
nouvelles  technologies  de la communication  (TIC)  
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La directrice des opérations de la Banque mondiale pour les deux Congo, Marie Françoise Marie-Nelly, a 

déclaré le 25 mai à Brazzaville, que son institution est « déterminée » à accompagner le pays dans le 

développement des infrastructures de fibre optique. Lôannonce a été faite au terme d'une audience avec le 

ministre Thierry Moungalla. Accompagnée du représentant de la Banque mondiale au Congo et de l'expert 

télécommunications au sein de l'Institution mondiale, Marie Françoise Marie-Nelly a réitéré l'appui de la BM 

à aider le Congo dans la mise en place de ces infrastructures et à leur gestion.  (suite page 3 )   
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Des investisseurs  

sud-africains reçus au 

cabinet 

 
 

Une délégation d'investisseurs sud-

africains, conduite par le 

responsable du développement de 

la société Econet, Luc Tanoh, a été 

reçue le 23 avril par le ministre 

Thierry Moungalla. 

  

« Nous avons parlé avec le ministre 

d'opportunités en matière de 

télécommunications, notamment 

tout ce qui concerne les nouvelles 

technologies, Internet et la fibre 

optique », a précisé Luc Tanoh.  

 

« Côest bientôt le cinquantenaire de 

l'indépendance. Il faut aujourd'hui 

poser des actes, des 

investissements pour les cinquante 

prochaines années », a ajouté le 

responsable du développement de 

la société Econet.  

 

La société a manifesté son intérêt 

de mettre ses compétences au 

service du Congo. Econet fournit 

des services de télécommunications 

et de transfert de données. La 

société est également présente 

dans le système bancaire et ses 

services s'étendent sur une 

quarantaine de pays, dans la zone 

Pacifique, l'Amérique latine, le 

Royaume-Uni et l'Afrique. 
 

 

 

La société espagnole 

CSD sôimplante au 

Congo  

 
 

Une délégation d'investisseurs 

espagnols conduite par l'ingénieur 

télécoms, directeur technique de la 

société CSD, Angel Javier Grande, 

a présenté le 23 avril au ministre les 

projets susceptibles dô°tre financés 

par la société.  

 

D'une manière plus précise, il s'agit 

d'implanter un réseau à fibre 

optique pour les abonnés, les 

entreprises, les grandes sociétés, 

les petites et moyennes entreprises, 

et les aider à utiliser les services de 

fibre optique, de valeur ajoutée, 

comme la visioconférence, l'Internet 

à grande vitesse, la télévision par 

câble, etc. 

 

La société compte créer au Congo 

une société de droit congolais dans 

le domaine des 

télécommunications. « Nous venons 

au Congo avec l'idée de nous 

installer progressivement dans la 

région », a précisé Angel Javier 

Grande.  

 

En Espagne, CSD est spécialisée 

dans la fibre optique.  
 

Au centre Les ministres Ange Antoine Abena et Thierry Moungalla suivant les explications du Directeur des Nouvelles Technologies 

Investissement... 

Démarrage effectif du réseau panafricain de téléservices  

Le ministre  Thierry  Moungalla  a remis le 26 avril,  à Brazzaville  au ministre  de 
l'Enseignement supérieur,  Ange Antoine Abena, le matériel  nécessaire pour  le 
démarrage  effectif  du projet  de développement du réseau panafricain  de 
téléservices.  

L'objectif de ce projet est de développer les services 

de télé-éducation, de télémédecine et de 

communication diplomatiques. 

 

D'un montant de près d'un million de dollars, soit 

environ sept cents millions de Fcfa, ce matériel a été 

fourni par la société Télécommunications Consultants 

India Ltd, conformément à l'accord conclu en 2006 

dans le cadre de la coopération Sud-Sud, initiée par 

l'Union africaine et la Fédération indienne, pour 

développer les services publics en ligne comme la 

télémédecine.  

 

Ces équipements sont composés des stations VSAT, 

des serveurs, des équipements de stockage de 

données, des systèmes dôexploitation, des 

équipements de réseau et de studio (cameras, 

mixeurs, haut-parleurs, vidéoprojecteurs, écrans 

plasma TV, onduleurs, etc.), des équipements 

médicaux pour télé diagnostic, des logiciels de télé 

éducation et de télémédecine, etc.  

 

« À ce projet viendront se greffer des projets 

structurants à l'intérieur de notre pays, et ce, dans le  

 

cadre de la mise en îuvre de la politique nationale de 

développement des TIC pour la période 2010-2015 », 

a annoncé Thierry Moungalla, peu avant la remise des 

équipements.  

 

Dans le cadre de la concrétisation de ce projet, le 

centre hospitalier universitaire de Brazzaville a été 

choisi par l'Union africaine pour abriter le siège du 

nîud central de la télémédecine au niveau de la 

sous-région Afrique centrale. 

 

Par ailleurs, ces équipements, dont lôinstallation sera 

réalisée par des experts indiens, bénéficieront 

pendant cinq ans de l'assistance de 

Télécommunications Consultants India Led qui 

interviendra pour la maintenance et la formation des 

personnels.   

 

LôUA et le Gouvernement fédéral indien ont signé en 

octobre 2005 un protocole dôentente cadre sur ce 

projet concernant une quarantaine de pays africains. 

La République du Congo a paraphé ce protocole 

dôaccord en août 2006.  

Le Congo et la société italienne Telecom Italia  ont récemment conclu un 
nouveau partenariat dans le cadre de l'implémentation en République du 
Congo de nouveaux services de téléphonie. 

Téléphonie : le Congo et Telecom Italia  posent les jalons 
d'un nouveau partenariat  

Ce nouveau contrat a été envisagé à Rome lors d'une 

réunion entre le ministre Thierry Moungalla, à la tête 

d'une délégation, et les responsables de la société 

publique italienne des télécommunications.  

Une délégation de Telecom Italia est attendue 

prochainement à Brazzaville pour conclure avec le 

gouvernement cet accord qui vise l'implémentation des 

services de téléphonie sur l'IP et de véritables 

mécanismes de l'ADSL (liaison numérique asymétrique). 

Deux technologies qui permettent, entre autres, 

l'utilisation de la messagerie vocale unique entre fixe et 

mobile et la possibilité d'accès à Internet haut débit, à la 

télévision et d'autres offres grâce à une ligne 

téléphonique fixe.  

Lors des entretiens, le ministre a assuré la volonté du 

gouvernement du Congo de poursuivre la collaboration 

avec Telecom Italia à travers le contrat qui lie cette société 

à Congo-Télécom. Telecom Italia assure en effet la sortie 

internationale du Congo à travers un accord qui lui permet 

de se rembourser directement. 


